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Le ministre de l’Intérieur, Pa-
côme Moubelet-Boubeya, a
eu une séance de travail,
hier, à l'avenue de Cointet,
avec une délégation de
l’Union européenne. L’essen-
tiel de la rencontre a porté
sur la disponibilité réitérée
de l'UE dans le processus
électoral au Gabon. 

LA question deséchéances électorales de

cette année était au cen‐tre de la rencontre, hier,entre le ministre de l’In‐térieur, de la Décentrali‐sation, de la Sécurité etde l’Hygiène publique, etle chef de la délégationde l’Union européenne(UE) au Gabon, HelmutKulitz.Il s'agissait pour leshôtes du patron de l'In‐térieur, comme à chaquepériode électorale, devenir réaf"irmer sonsoutien au Gabon dans

ce processus électoralque va connaître pro‐chainement notre pays.Cependant, le diplomateeuropéen a indiqué àson interlocuteur, Pa‐côme Moubelet‐Bou‐beya, qu’il n'est pointquestion d’une ingé‐rence dans nos affairesintérieures. Encoremoins, d’une inspection.Mais plutôt de la volontéd’accompagner le Gabondans la réalisation d’uneélection transparente,

tout en garantissant unclimat apaisé pour desrésultats électoraux ac‐ceptés par tous. Notonsque le soutien proposépar l’UE s’inscrit dans lecadre de ses missionsd’observation des élec‐tions, comme récem‐ment au Burkina Faso.Pour sa part, le ministrede l’Intérieur a rassuréson hôte de ce que lesélections de cette année(Présidentielle et Légis‐latives) se tiendront aux

dates prévues. Aussi, a‐t‐il ajouté, le Gabon restedisposé à accueillir desobservateurs de l’UEcomme ceux d’autres, àl'instar de l’Organisationinternationale de laFrancophonie (OIF). Il apar ailleurs rappelé quela première institutiondu pays a instruit tousles acteurs du processus,d’organiser lesditesélections dans les délaisconstitutionnels, latransparence et dans un

climat apaisé.Soulignons qu’une mis‐sion des précurseurs del'UE est attendue dansles tout prochains joursà Libreville.Le secrétaire général duministère de l'Intérieur,Lambert Noël Matha, etle directeur général de laDocumentation et del'Immigration, le généralCélestin Embinga, ontégalement pris part à cetour de table.

L’Union européenne disposée à soutenir le Gabon
Présidentielle 2016
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Libreville/Gabon

Le militant et défenseur des intérêts du
parti au pouvoir n'est pas allé avec le dos
de la cuillère pour condamner l'attitude de
ces élus nationaux qui continuent de sié-
ger alors qu'ils sont désormais bannis de
cette chapelle politique. Dans ce bref en-
tretien, il a notamment mis en avant le res-
pect des dispositions constitutionnelles, en
leur article 39.

l’union. Beaucoup d'observa-
teurs ne comprennent pas pourquoi
les trois députés exclus du PDG
continuent de siéger au Palais Léon-
Mba. Et pourtant la Constitution est
claire à ce sujet...

Me Francis Nkea : Les trois députésexclus du Parti démocratique gabonais(PDG), Alexandre Barro‐Chambrier,Jonathan Ignoumba, et Michel MengaM'Essone, doivent être déchus de leursmandats et surtout quitter l'Assem‐blée nationale. C'est ce qui ressort del'article 39 de la Constitution qui dis‐pose que : «Tout mandat impératif est
nul. Toutefois, en cas de démission ou
d'exclusion dans les conditions statu-
taires d'un membre du Parlement du
parti politique auquel il appartient au
moment de son élection, et si ce parti a
présenté sa candidature, son siège de-
vient vacant à la date de sa démission
ou de son exclusion. Il est alors procédé,
dans un délai de deux mois au plus, à
une élection partielle». Selon le principe de la hiérarchie desnormes, cette disposition constitu‐

tionnelle s'impose sur toutes les au‐tres normes, y compris les traités etaccords internationaux. Les recom‐mandations de l'Union interparlemen‐taire ne sauraient faire obstacle àl'application de la Constitution gabo‐naise d'autant plus que cette institu‐tion ne dispose pas d'une compétencede production normative et que lesavis émis n'intègrent pas directementl'ordonnancement juridique internedu Gabon. Autrement dit, ces avisn'ont pas de force obligatoire sur leterritoire national. Pour preuve, l'arti‐cle 12 des statuts de l'Union interpar‐lementaire dispose clairement que«L'Assemblée débat des problèmes qui,
en vertu de l'article 1er des statuts, sont
du ressort de l'UIP et formule sur ces
questions des recommandations expri-
mant l'opinion de l'Organisation». C'estdonc la Constitution gabonaise quis'applique dans sa lettre et dans sonesprit. 
Ces exclusions ont-elles obéi aux
dispositions statutaires du PDG ?
Surtout que les incriminés dénon-
cent une démarche qui s'est faite en
violation de la procédure discipli-
naire.‐ Les trois députés ont été exclus dansle respect des conditions statutaires.Selon l'article 151, alinéa 2, des Statutsdu PDG, «Un texte particulier !ixe les
modalités de mise en œuvre de la pro-
cédure en matière disciplinaire». Or, cetexte n'ayant pas encore été adopté, laquestion est de savoir si l'ancien texte(règlement intérieur) peut être appli‐qué. Sur ce point, l'article 162 des sta‐tuts du PDG dispose que «Les présents

statuts, qui abrogent toutes dispositions
antérieures contraires, entrent en vi-
gueur à compter de leur adoption par
le Congrès». Il en résulte que les an‐ciens statuts et règlements intérieurspeuvent s'appliquer s'ils sont compa‐tibles avec les nouveaux statuts. Ce quin'est malheureusement pas le cas, carces anciens statuts et règlements inté‐rieurs distinguent les sanctions mi‐neures des sanctions majeures. Il revenait donc au président du parti,face à ce vide juridique et à des at‐teintes aussi graves à l'unité du parti,de prendre des mesures d'urgenceface à l'indifférence de leurs auteurs

devant de multiples misesen demeure. Le présidenta donc agi en conformitéavec l'article 28 des sta‐tuts du PDG qui disposeque : «Le président est ga-
rant de l'unité du parti et
de sa cohésion. Il oriente,
par son autorité morale, les
activités du parti et veille
au respect par tous les mili-
tants des idéaux du parti,
de ses valeurs fondamen-
tales et de sa ligne poli-
tique». 
Nombreux sont les élus
nationaux, et même
d'autres cadres, qui per-
sistent dans leur atti-
tude de dé!iance
vis-à-vis des textes. Quel
pourrait être leur sort ?‐ Les complices doiventêtre punis des mêmespeines que les auteurs.C'est un principe de droit pénal bienconnu qui consacre l'égalité entre jus‐ticiables. Il peut donc être étendu à lamatière disciplinaire. Car, pour avoirensemble porté atteinte à l'unité duparti, il serait injuste de sanctionneruniquement Alexandre Barro Cham‐brier, Michel Menga M'Essone et Jona‐than Ignoumba. Sur ce point, il doitêtre également fait application des dis‐positions de l'article 28 des statuts duPDG, à défaut d'un texte particulier"ixant les modalités de mise en œuvrede la procédure en matière discipli‐naire comme le veut l'article 151 ali‐néa 2 des statuts du PDG. 

« Les trois députés exclus du PDG doivent être déchus de leurs mandats »
Trois questions à ... Me Francis Nkea, l'avocat du PDG

Propos recueillis par S.M.
Libreville/Gabon

Francis Nkea Nzigue, avocat du Parti démocratique
gabonais (PDG)
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Le ministre de l'Intérieur (ici au milieu de la photo de doite) entouré de ses collaborateurs au cours de la séance de travail avec une délégation de l'Union européenne.
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